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Appendice 2 

de l'annexe 5 «Convention sur la nomenclature 

tarifaire» 

Dispositions concernant le calcul des prix du 

matériel 

1.  Alliages dentaires 

1.1  Prix de base 

Le prix de base est le prix du jour de la livraison du travail. Celui-ci est basé sur les listes de 
prix alors en vigueur des fournisseurs suisses d’ors dentaires ou des entreprises dentaires. 
 
1.2  Poids déterminant 

Le poids déterminant pour la facturation est le poids brut de l’objet sorti du moule. 
 
1.3  Suppléments 

Un supplément est ajouté au prix de base. Il couvre les frais d’acquisition et de stockage. Le 
supplément est de 12%. Le prix de vente est majoré du taux en vigueur de la taxe sur la 
valeur ajoutée (TVA). 
 
1.4  Obligation de déclaration 

L’alliage utilisé pour un travail doit dans tous les cas être indiqué complètement, en 
conformité avec les dispositions de l’ordonnance du 17 octobre 2001 sur les dispositifs 
médicaux 
(ODim). 

2.  Moyens auxiliaires, éléments de construction et d’implantologie, 
éléments en céramique dure et en métal, y compris les éléments 
confectionnés au moyen des systèmes CAD / CAM 

2.1  Prix de base 

Le prix de base est le prix du jour de la livraison du travail. Celui-ci est basé sur les listes de 
prix alors en vigueur des fournisseurs suisses d’ors dentaires ou des entreprises dentaires. 
 
2.2  Suppléments 

Un supplément de 25% est calculé pour les frais d’acquisition et de stockage. Le prix de 
vente est majoré du taux de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA). 
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2.3  Obligation de déclaration 

Les moyens auxiliaires, les éléments de construction et d’implantologie et les éléments en 
céramique dure et en métal utilisés doivent dans tous les cas être indiqués complètement, 
en conformité avec les dispositions de l’ordonnance du 17 octobre 2001 sur les dispositifs 
médicaux (ODim). 

3.  Dents 

3.1  Prix de base pour les garnitures complètes et calcul du prix de vente pour les dents unitaires 

Le prix de base est le prix de liste de la marque de dents correspondante pour les garnitures 
complètes, en vigueur le jour de la livraison du travail. 

Lorsqu’on n’utilise qu’une partie d’une garniture de dents pour un travail, le prix de vente 
pour les dents unitaires (prix de base, y c. supplément) est fixé comme suit : 

a) garnitures de 6 incisives : prix de base de la garniture plus un supplément de 25% 
pour les frais d’acquisition et de stockage ; 1/6 du montant est facturé par dent 
utilisée. 

b) garnitures de 8 molaires : prix de base de la garniture plus un supplément de 25% 
pour les frais d’acquisition et de stockage ; 1/8 du montant est facturé par dent 
utilisée. Les dents non utilisées demeurent la propriété du laboratoire. 

 
3.2  Suppléments 

Un supplément de 25% est calculé pour les frais d’acquisition et de stockage de garnitures 
complètes. Le prix de vente pour les garnitures complètes est majoré du taux de la taxe sur 
la valeur ajoutée (TVA). Le prix de vente pour les dents unitaires selon le chiffre 3.1 est 
majoré du taux de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA). 
 
3.3  Obligation de déclaration 

Les marques de dents utilisées doivent être indiquées, en conformité avec les dispositions 
de l’ordonnance du 17 octobre 2001 sur les dispositifs médicaux (ODim). 

4.  Moyens auxiliaires orthodontiques préfabriqués 

4.1  Prix de base 

Le prix de base est le prix d’achat. 
 
4.2  Suppléments 

Un supplément de 10% est calculé pour les frais d’acquisition et de stockage. Le prix de 
vente est majoré du taux de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA). 
 
4.3  Obligation de déclaration 

Les marques utilisées doivent être indiquées, en conformité avec les dispositions de 
l’ordonnance du 17 octobre 2001 sur les dispositifs médicaux (ODim). 


